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« Dix années à vos côtés  
Il y a dix ans, grâce à un large débat sur l’intercommunalité, les élus du bassin toulonnais qui 
ressentaient la nécessité de travailler ensemble sur les grands sujets, ont rassemblé les plus 
sceptiques et ont permis la création de Toulon Provence Méditerranée. Travailler ensemble ne 
pouvait qu’aider les communes à avancer : nous allions enfin disposer des moyens pour bâtir 
des projets ambitieux. Dès la création de l’agglomération en 2002 et à travers nos compétences, 
nous avons bâti des projets structurants destinés à améliorer la vie des gens. Et aujourd’hui, 
grâce à la communauté d’agglomération, l’ambition de créer un territoire compétitif entre Nice 
et Marseille est désormais une réalité.  
 
La première réalisation et la plus significative est l’harmonisation des transports en commun sur 
l’ensemble des 12 communes. Certains ne s’en souviennent peut-être pas, mais il y a dix ans, il y 
avait plusieurs réseaux de bus, avec des tarifs et des politiques très différents. La création du 
réseau Mistral, l’application du tarif unique en 2004, avec le trajet à 1,40 euro inchangé depuis, 
le renouvellement des véhicules, la création de lignes,… semblent aujourd’hui avoir toujours 
existé, mais cela a été possible grâce à TPM. Cela a changé le quotidien des habitants. 
 
Depuis 10 ans, nous faisons ensemble des choix importants et cohérents pour le bien de tous, 
pour un développement harmonieux de notre territoire. Et cette politique de concertation porte 
ses fruits. Sur le plan économique notamment, elle a impulsé une nouvelle dynamique, qui a fait 
avancer de nombreux projets « moteurs » comme le Pôle Mer PACA ou la requalification de nos 
zones d’activités. La création d’emplois a toujours été une priorité pour nous. Grâce à 
l’agglomération, nous avons développé notre potentiel économique et sommes devenus 
compétitifs. Parallèlement, l’offre culturelle et sportive, à travers notamment l’investissement 
fait sur les pôles culturels et les équipements, a pris une autre dimension et renforce 
l’attractivité de notre territoire. Châteauvallon, l’Opéra, la villa Noailles …. tous les équipements 
culturels de TPM ont bénéficié d’importants travaux de réhabilitation. 
 
La préservation de notre patrimoine naturel marque aussi cette décennie. Des démarches 
comme le Contrat de baie, la gestion des espaces naturels remarquables, sont autant d’outils que 
TPM met en œuvre pour protéger notre environnement, tout en conciliant les activités 
humaines. Dans un autre registre, la création et la labellisation du Conservatoire National à 
Rayonnement Régional a été une grande avancée dans le domaine de l’éducation artistique : 
c’est plus de 5000 élèves qui bénéficient aujourd’hui d’un enseignement de qualité et très divers 
dans toutes les communes.  
 
Je vous laisse découvrir en détail tout ce qui a fait les 10 ans de TPM… 
 
Hubert Falco 
Ancien ministre 
Président de Toulon Provence Méditerranée 
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L’agglomération, pas à pas 
Dates clés  
 
2001 

- 29 décembre : arrêté préfectoral portant création de Toulon Provence Méditerranée au 
1er janvier 2002 

2002 
- Création du Syndicat Mixte SCoT Provence Méditerranée  
- TPM devient membre du SITTOMAT (Syndicat Intercommunal de Transport et 

Traitement des Ordures Ménagères et l’Aire Toulonnaise qui regroupe 26 communes). 
Elle fait le choix d’assurer le traitement et la valorisation des déchets ménagers 

- 8 février : premier conseil communautaire, élection des représentants et du 
président 

- 6 septembre : signature du Contrat de baie de la rade de Toulon et son bassin versant 
avec 150 actions et 50 partenaires 

2003 
- Création du CNR e.p. (Conservatoire National de Région en préfiguration)  
- Création du Conseil de développement  
- Transfert du complexe sportif Léo Lagrange 
- 1er janvier: transfert de l’Opéra de Toulon   
- 1er janvier : transfert de Châteauvallon  
- 1er juillet : TPM est chargé de l’entretien, du développement, et de la mise en valeur du 

sentier du littoral 
- Septembre : création du réseau Mistral et de l’Agence d’urbanisme de l’aire toulonnaise 

(AUdat) 
- 1er septembre : transfert de la villa Noailles 
- 1er décembre : transfert de la villa Tamaris 
- 1er décembre : transfert de la Maison des Comoni  

2004 
- 1er janvier : le Vélodrome devient un équipement communautaire  
- 1er janvier : l’Opéra devient un EPCC (Etablissement Public de Coopération Culturelle) 
- 1er janvier : transfert des Salins d’Hyères  
- Juin : 1er numéro du TPM Mag 
- Septembre : harmonisation tarifaire du Réseau Mistral, coût du trajet unique à 1,40 euro 

2005 
- Création du PôleJeunePublic au Revest à la Maison des Comoni 
- 1er juillet : le Faron devient un espace naturel remarquable communautaire et rejoint le 

domaine de la Ripelle, les Salins d’Hyères et la falaise de Massacan 
2006 

- Transfert de la Maison du Patrimoine à Ollioules 
- Avril : lancement du Contrat de Transition Professionnelle (CTP), dispositif expérimental 

de retour à l’emploi pour les licenciés économiques, et première étape de la Maison de 
l’emploi TPM  

- Mai : Ouverture au public de la Levée Saint Nicolas aux Vieux salins d’Hyères  
- Juin : TPM et le réseau Mistral célèbrent les 25 ans des services maritimes dans la rade 
- 1er juillet : la Colle noire devient un espace naturel remarquable communautaire  
- 1er septembre : l’ESART (Ecole d’art) est transférée à TPM  
- Septembre : mise en ligne du site Internet de TPM  
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2007 
- 1er janvier : le Cap Sicié devient un espace remarquable communautaire 
- 23 avril : le réseau Mistral change de billettique (nouvelle carte sans contact, nouveaux 

valideurs,…) 
- 24 décembre : le CNR est labellisé par l’Etat et n’est plus « en préfiguration ». Il devient le 

Conservatoire National à Rayonnement Régional (CNRR) 
2008 

- Avril : TPM renouvelle son assemblée communautaire suite aux élections municipales, 
152 élus siègent à l’assemblée communautaire 

- 10 octobre : premier comité de pilotage du Grand Projet Rade 
2009 

- 1er janvier : l’Assainissement devient une compétence communautaire 
- 1er janvier : le complexe sportif du vallon du Soleil à La Crau devient un équipement 

communautaire 
- 1er juillet : La Crau intègre Toulon Provence Méditerranée. Le nombre d’élus 

communautaires passe de 152 à 160 
- Septembre : TPM et le réseau Mistral mettent en place, à titre expérimental, un service 

de nuit les week-ends et de navettes en centre-ville de Toulon. La Maison des Services 
Publics, financée (en partie) par TPM, ouvre ses portes à Toulon 

- 1er octobre : la Maison de l’Emploi inaugure son centre associé « Cité des Métiers »  
2010 

- Mai : Cuers rejoint le SCoT 
- Printemps : le Syndicat mixte des ports du Levant change de nom, il devient Ports Toulon 

Provence 
- Juillet : ouverture de l’exposition permanente de la villa Noailles « Une vie de mécènes » 
- Eté : le Point Info TPM ouvre ses portes sur le port de Toulon 
- 31 juillet : Frédéric Mitterrand annonce le label Scène nationale pour le Théâtre Liberté 

et Châteauvallon 
- Novembre : nouveau chapitre maritime au SCoT « Schéma de mise en valeur de la mer » 

2011 
- Janvier : inauguration du nouveau complexe sportif « La Ferme des Romarins » à Toulon 

et Ollioules 
- 22 juin : le Théâtre Liberté dévoile la programmation de la saison 2011-2012 
- Eté 2011 : TPM se dote de la compétence Prévention et lutte contre les inondations dues 

aux cours d’eau traversant son territoire 
- 17 septembre : inauguration officielle du Théâtre Liberté ouverte au public, en présence 

de nombreux artistes. Frédéric Mitterrand, ministre de la Culture et de la 
Communication annonce l’obtention du label Scène Nationale pour le Théâtre Liberté et 
Châteauvallon 
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Territoire et fonctionnement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entre Marseille et Nice, sur l’Arc méditerranéen, la communauté d’agglomération Toulon 
Provence Méditerranée réunit 427 974 habitants, sur un territoire de 32 854 hectares. Créée le 
1er janvier 2002 et présidée par Hubert Falco, maire de Toulon et ancien ministre, TPM 
rassemble aujourd’hui 12 communes : Carqueiranne, La Crau, La Garde, Hyères, Ollioules, Le 
Pradet, Le Revest-les-Eaux, Saint-Mandrier-sur-Mer, La Seyne-sur-Mer, Six-Fours-les-Plages, 
Toulon et La Valette-du-Var.  
 
 
Des compétences au service de ses habitants 
Les compétences obligatoires 
Le développement économique  
La politique de la ville et l’équilibre social de l’habitat  
L’aménagement de l’espace  
Les transports 
Les compétences optionnelles 
La voirie et les parcs de stationnement 
La culture  
Le sport  
L’environnement  
Les compétences facultatives 
La mise en valeur des espaces naturels remarquables  
Le tourisme et l’ouverture maritime  
La formation et l’enseignement supérieur  
L’assainissement  
L’agriculture et la forêt  
La prévention et la lutte contre les inondations dues aux cours d’eau traversant son territoire 
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Fonctionnement de la communauté d’agglomération 
 
Les commissions sont des instances d’échanges, d’informations et de propositions. Les 
membres des commissions émettent des avis sur des projets d’intérêt communautaire. Ces avis 
sont ensuite soumis au vote du bureau puis validés par le conseil communautaire. Le bureau 
est composé du Président et des 12 vice-présidents de la communauté d’agglomération :  
 
 
Hubert FALCO, Président de TPM, Maire de Toulon, Ancien ministre 
 
Christiane HUMMEL, Première vice-présidente de TPM, Présidente de la commission 
Développement économique, Sénateur maire de La Valette-du-Var  
 
Jean-Sébastien VIALATTE, 2ème vice-président, Président de la commission Culture, Député 
maire de Six-Fours-les-Plages 
 
Jean-Louis MASSON, 3ème vice-président, Président de la commission Politique de la ville et 
équilibre social de l’habitat, Maire de La Garde 
 
Robert BENEVENTI, 4ème vice-président, Président de la commission Aménagement de l’espace, 
Maire d’Ollioules. Président du SCoT Provence Méditerranée 
 
Marc GIRAUD, 5ème vice-président, Président de la commission Finances, administration 
générale et communication, Maire de Carqueiranne 
 
Jacques POLITI, 6ème vice-président, Président de la Commission Tourisme et ouverture 
maritime, Maire d’Hyères 
 
Gilles VINCENT, 7ème vice-président, Président de la Commission Environnement, cadre de vie et 
développement durable, Maire de Saint-Mandrier-sur-Mer 
 
Marc VUILLEMOT, 8ème vice-président, Président de la Commission Formation, Enseignement 
Supérieur et recherche, Maire de La Seyne-sur-Mer 
 
Ange MUSSO, 9ème vice-président, Président de la Commission Voirie communautaire et parcs 
de stationnement, Maire du Revest-les-Eaux 
 
Claude MESANGROAS, 10ème vice-président, Président de la Commission Sport, Maire du Pradet 
 
Yannick CHENEVARD, 11ème vice-président, Président de la Commission Transports, Adjoint au 
Maire de Toulon 
 
Christian SIMON, 12ème vice-président, Président de la Commission Agriculture et forêt, Maire 
de La Crau 
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Le Conseil Communautaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le conseil communautaire est l’instance de décision de la communauté d’agglomération. 
Conformément au Code des Collectivités territoriales, la représentation des communes au sein 

du Conseil communautaire est définie en fonction du nombre d’habitants. La répartition des 
sièges est la suivante : 

 
Toulon : 49 sièges 

La Seyne-sur-Mer : 19 sièges 
Hyères : 15 sièges 

Six-Fours-les-Plages : 12 sièges 
La Garde : 12 sièges 

La Valette-du-Var : 12 sièges 
La Crau : 8 sièges 

Ollioules : 8 sièges 
Le Pradet : 7 sièges 

Carqueiranne : 6 sièges 
Saint-Mandrier-sur-Mer : 6 sièges 

Le Revest-les-Eaux : 6 sièges 
 

Soit 160 conseillers communautaires 
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2002-2012, 10 ans d’actions à vos côtés ! 
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Chiffres clés 
 

� 427 974 habitants, 12  communes 
 
� 623 millions d’euros investis depuis 2002 

 
� Plus de 200 millions d’euros investis pour améliorer le réseau de transports 

 
� 26 millions de voyageurs sur le réseau Mistral en 2010 

 
� 120 millions d’euros investis pour 65 km de voiries requalifiées  

 
� Villa Tamaris : 57 010 visiteurs en 2010 

 
� Châteauvallon : 1100 représentations 

 
� Opéra : 70 000 spectateurs en 2010 

 
� PôleJeunePublic : 140 000 spectateurs depuis 2005 

 
� Contrat de baie de la rade de Toulon : 30 partenaires, 160 actions, 80 millions d’euros 

investis 
 

� Sentier du littoral : 8 communes, 84 km de côtes, 15 km de sentier réhabilités depuis 
2003 pour près de 6 millions d’euros 

 
� Les salins d’Hyères : 15 000 visiteurs par an 

 
� Entre 2002 et 2010 : 40% d’augmentation de l’activité générée par les entreprises du 

territoire 
 

� 69 zones d’activités économiques, plus de 2500 entreprises, 63 millions d’euros investis 
 

� TPM partenaire du Pôle Mer PACA : 305 adhérents, 176 projets labellisés, 134 projets 
financés par l’Etat 

 
� Plus de 24 millions d’euros investis en faveur du renouvellement urbain 

 
� Fonds d’aide à l’habitat : 19 millions d’euros engagés, 5 700 logements aidés par TPM 

 
� 340 000 euros consacrés au soutien à la formation d’associations et de clubs sportifs 

 
� 1 million de visiteurs lors de la Tall Ship’s Races en 2007 

 
� 705 millions d’euros reversés aux communes depuis 2002  

 
� 8 129 933 euros de soutien à la vie associative des 12 communes depuis 2004 
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Les transports prennent une nouvelle dimension 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’harmonisation des transports en commun sur l’ensemble des 12 communes a été la première 
et la plus significative des réalisations de l’agglomération. La création du réseau Mistral, 
l’application du tarif unique en 2004, avec le trajet à 1,40 euro inchangé depuis, le 
renouvellement des véhicules, la création de lignes,… tout cela a été rendu possible grâce à TPM.  
 
Le réseau Mistral (chiffres 2010) 

� 26 millions de voyageurs contre 18 millions en 2002 
� 64 lignes terrestres et 6 maritimes (en comptant les Îles d’Or) 
� 46 circuits scolaires 
� 261 véhicules 
� 1969 points d’arrêt 
� 1er réseau bateau-bus de France (1 500 000 voyages maritimes dans la rade de Toulon, et 

la desserte des Îles d’Or a transporté 800 000 personnes en 2010) 
� Une offre étoffée : mise en place des « nocturnes » le week-end, navette en centre-ville de 

Toulon, horaires supplémentaires pour les navettes maritimes, service spécifique pour le 
personnel de la base navale,… 

 
Le Transport en Commun en Site Propre (TCSP) à l’horizon 2014 

� Mise en service de la première ligne du TCSP qui reliera le campus de La Garde au Pôle 
universitaire de Toulon – via le nouvel hôpital Sainte-Musse, récemment inauguré, et 
Saint-Jean-du-Var – sur 9 km et 17 stations  

� Requalification des quartiers déjà engagée avec la mise en place du Bus à Haut Niveau de 
Service (BHNS)  

� 21 parcs relais - soit près de 6000 places - seront créés (1500 places ont déjà été créées).  
� Un dépôt de bus est en construction à Brégaillon à La Seyne-sur-Mer, et à Sainte-Musse à 

Toulon, les travaux de démolition en vue de la création d’un dépôt de bus, d’un atelier de 
remisage TCSP et d’un parking relais de 600 places ont commencé.  

� Dans les 7 gares de l’agglomération, plusieurs pôles d’échanges sont réalisés ou en projet 
afin de favoriser le passage d’un transport à un autre : à Ollioules-Sanary, La Seyne-sur-
Mer, La Garde et Toulon.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

� 1er budget de l’agglomération 
� 200 millions d’euros investis depuis 2002 pour améliorer le réseau et préparer la 

mise en place du futur Transport en Commun en Site Propre (site réservé) 
� Un tarif unique pour tous les habitants de l’agglomération (1,40 euro pour un 

voyage terrestre, 2 euros pour une navette maritime) 
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Exploiter, développer le potentiel de TPM 
 
L’accueil des entreprises 

� 69 zones et parcs d’activités économiques ont été déclarés d’intérêt communautaire, 
et représentent 1300 ha et plus de 2500 entreprises. Depuis 2002, 63 millions d’euros 
ont été investis dans le cadre d’une démarche de 
labellisation des ZAE afin d’améliorer les conditions 
d’activités des entreprises et de vie de leurs salariés. Une 
attention particulière a été portée sur la requalification 
des voiries et à la mise en place du Très Haut Débit, 
prévu d’être opérationnel en 2013. 

� La Millonne à Six-Fours-les-Plages est la première 
ZAE entièrement créée et commercialisée par TPM.  

� Une dizaine de nouvelles ZAE sont en projet 
� En 2009, 2 Pépinières/Hôtels d’entreprises ont été 

créés par TPM, l’Espace Noral à La Seyne et l’Espace 
Chancel à La Valette. Ils hébergent à ce jour 15 
entreprises en création ou en développement. 

� Avec le futur Technopôle de la Mer, TPM offrira des 
conditions propices au développement des entreprises 
(services, transports,…) En octobre 2011, DCNS et TPM 
ont signé le protocole pour une nouvelle implantation de 
DCNS sur le site de la base terrestre à Ollioules : un immeuble de 30 000 m2 sera 
construit par DCNS sur un terrain de 3 hectares. La première implantation aura lieu en 
2014. 

� Un Parc d’Activités Marines à Saint-Mandrier avec 8 entreprises déjà installées. 
 
Le Pôle de compétitivité Mer PACA à vocation mondiale compte aujourd’hui plus de 300 
membres. 176 projets ont été labellisés et 134 ont été financés par l’Etat.  
 
Toulon Grand Projet Rade 
La rade comme levier de développement économique 
Toulon Grand Projet Rade qui regroupe dix opérations majeures comme l’Axe des gares ou le 
Technopôle de la Mer, est le grand projet d’aménagement et de développement durable de 
la rade pour les prochaines décennies. Il porte en lui les grandes orientations du développement 
du territoire. Sur la base d’orientations partagées par l’ensemble des acteurs, il s’agit de 
développer la stratégie d’ouverture sur la Méditerranée autour de la rade. Dans la perspective de 
la réalisation de ces projets, les moyens opérationnels ont été renforcés. En 2011, la Société 
Publique Locale « TPM Aménagement » a été créée. Elle sera chargée de  l’aménagement du 
Technopôle de la Mer, espace d’Ollioules. D’autres opérations d’aménagement pourront lui être 
confiées dans les prochaines années. Le 16 décembre dernier, la Caisse des Dépôts a signé un 
partenariat avec TPM, Toulon et Ports Toulon Provence afin d’accompagner les projets du Grand 
Projet Rade. La Caisse des Dépôts s’est engagée pour un prêt de 30 millions d’euros. 
 
 
 
 
 

 
« Avec un taux 
inchangé, le produit de 
la taxe professionnelle 
est passé de 70 millions 
d’euros en 2002 à 
100 millions d’euros 
en 2010, soit 40% 

d’augmentation, ce qui 
reflète le dynamisme de 
notre territoire et la 
politique économique 
communautaire. » 
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Un territoire cohérent, durable et solidaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) Provence Méditerranée, est le document qui 
définit les grands objectifs d’aménagement et de développement de l’aire toulonnaise. Adopté en 
2009, au terme d’une longue phase de réflexion et de concertation, il rend cohérentes les 
politiques publiques qui traitent de l’habitat, des déplacements, de l’environnement ou encore 
du développement économique et trace l’avenir des 32 communes qui le composent (Cuers a 
rejoint le SCoT en 2010). Le territoire du SCoT représente plus de 550 000 habitants sur un 
périmètre de 125 000 hectares. 
 
La mise en œuvre du SCoT se réalise en 4 axes qui ont vocation à enrichir le document, assurer 
son suivi, accompagner les collectivités dans leurs politiques territoriales et garantir son 
évolution sur le plan de la gouvernance et sur le plan réglementaire : la planification territoriale 
et l’aménagement, l’observation, le développement des démarches de coopération avec les 
territoires de SCoT voisins, le pilotage et la gouvernance.  
 
En 2010, le Syndicat Mixte a lancé un chapitre individualisé du SCoT, le « volet littoral et 
maritime du SCoT ». En 2011, la rédaction d’un « Livre bleu » permet d’identifier les attentes et 
les préoccupations des acteurs consultés. A partir des premiers éléments de diagnostic, il s’agit 
d’établir la feuille de route du document final qui sera élaboré sur le plan formel de la même 
manière que le SCoT terrestre, en concertation avec les habitants. 
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Au cœur des problématiques sociales 
 
Générer de l’emploi, le rendre pérenne et réduire les freins à 
l’embauche font partie des priorités de la communauté 
d’agglomération. La création de la Maison de l’Emploi TPM en 
2006 a permis de coordonner l’ensemble des politiques publiques 
en la matière. TPM a accompagné la mise en place de dispositifs 
adaptés :  

� Le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) pour 
les plus exclus : 3111 demandeurs d’emploi en ont 
bénéficié depuis sa création en 2004 jusqu’à fin 2010 

� Le Contrat de Transition Professionnelle pour 
accompagner les licenciés économiques d’entreprises de 
moins de 1 000 salariés dans leur reconversion.  

 
Le nouveau Programme Local de l’Habitat (PLH) 2010-2015, 
voté en février 2010 vise à conforter, diversifier et mieux répartir 
l’offre de logement sur le territoire. Avec l’objectif de 2155 
nouveaux logements par an (dont environ 30% de logement 
social), le PLH agit sur plusieurs axes : le parc existant (rénovation 
urbaine, lutte contre l’habitat indigne,…) et l’ensemble de l’offre 
(logement social, étudiant, conventionné,…). Une politique 
articulée autour de la production, le financement du logement 
social et l’accession à la propriété facilité pour les ménages 
modestes. Les dispositifs mis en place par TPM : 

� Le Fonds d’Aide à l’Habitat créé en 2003, avec plus de 6 
millions d’euros investis (réhabilitation, démolition, 
création de logements sociaux) 

� Le Programme d’Intérêt Général « Amélioration de 
l’habitat » mis en place en 2007, a permis de financer 314 logements aidés pour 1,6 
million d’aides de TPM 

� Depuis 2011, TPM accorde un prêt bonifié aux primo-accédants bénéficiant d’un prêt 
à taux zéro PTZ+. Ce dispositif accompagnera environ 100 ménages par an.    

 
Rénovation urbaine de Toulon et La Seyne-sur-Mer 
Au centre-ville de Toulon,  la requalification de l’îlot Baudin  
avance à grands pas. En 2014, ce sont 120 logements étudiants, 
42 logements sociaux, une micro-crèche et trois surfaces 
pouvant accueillir des commerces qui seront livrés. TPM est 
également partenaire du projet de rénovation urbaine du 
quartier Berthe à La Seyne-sur-Mer, porté par la ville. A ce jour, 
60 % des opérations programmées ont été réalisés. TPM a 
participé au cofinancement à hauteur de 16,7 millions d’euros. 
 
Dans le cadre de la Politique de la ville, ce sont près de 

8 129 933 euros de soutien aux associations sur l’ensemble du territoire qui ont été accordés 
depuis 2004. 
 
 

La première Cyber-

base de TPM a été 
créée à Six-Fours en 
2003 et la plus récente 
au Pradet en 2010. 14 

espaces publics 

numériques appelés 
« Cyber-bases » maillent 
aujourd’hui le territoire 
de TPM et 
représentent :  
- 28 animateurs  
- 13 279 usagers de 
tous les âges 
- plus de 300 ateliers 
par mois  
- 98% des usagers sont 
satisfaits de leur Cyber-
base (enquête TPM) 
- des espaces de qualité 
labellisés (NetPublic, 
Caisse des Dépôts et 
ERIC) 
 

Rentrée 2010 : TPM 
lance l’opération 
« Génération(s) 

logement solidaire » 
qui propose une 
« colocation » entre 
seniors et étudiants de 
l’agglomération 
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Des équipements pour tous ! 
 
Depuis la création de Toulon Provence Méditerranée, l’offre culturelle et sportive, à 
travers notamment l’investissement fait sur les pôles culturels et les équipements, a pris 
une autre dimension et renforce l’attractivité du territoire. L’agglomération a permis de 
porter des projets d’ampleur comme la réhabilitation du complexe Léo Lagrange ou du 
Vélodrome, l’achèvement des travaux du Théâtre Liberté, la rénovation de Châteauvallon 
et de la villa Noailles, la création du Conservatoire National à Rayonnement Régional qui 
réunit aujourd’hui plus de 5000 élèves,…  
 
Territoire de culture 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conservatoire, créé en février 2003, regroupe en septembre 2004 les onze écoles de 
musique de l’agglomération et offre une tarification unique. En préfiguration pendant 5 ans, il 
obtient le label de Conservatoire National de Région en 2007. Le nouveau site de La Seyne-
sur-Mer est inauguré en avril 2006. La création et la labellisation du Conservatoire National à 
Rayonnement Régional a été une grande avancée dans le domaine de l’éducation artistique : 
c’est plus de 5000 élèves qui bénéficient aujourd’hui d’un enseignement de qualité et très 
divers dans toutes les communes, ainsi que de tarifs uniques et avantageux. 
 
Le PôleJeunePublic ouvre ses portes début 2005 à la Maison des Comoni au Revest. Avec une 
très belle programmation de spectacles vivants contemporains et des tarifs attractifs, le PJP fait 
aujourd’hui salle comble avec 35 000 spectateurs en 2010.  
Depuis sa création en février 2005, le PôleJeunePulic a accueilli 139 294 spectateurs (dont la 
moitié de scolaires), 822 représentations, et 178 spectacles ont été programmés. 
En 2009, le PJP et les structures Jeune Public de l’agglomération mettent en place « Par ici les 
mercredis », pour recenser et compléter la programmation les mercredis et pendant les 
vacances scolaires. En novembre 2010, le PJP, avec Tandem et plusieurs communes de TPM, 
lance le Festival Z, un festival de Zik pour enfants et adolescents. La première édition réunit 16 
concerts et 3640 spectateurs. En juin 2011, c’est la première du festival Reg’Arts sur Rue, 
entièrement gratuit, qui clôture la saison dans plusieurs communes.  
 
Avec 70 000 spectateurs en 2010, l’Opéra de Toulon rencontre un vif succès grâce à sa 
programmation et à la qualité de ses productions « maison ». 
 
En 10 ans, Châteauvallon à Ollioules a diffusé 1100 représentations de théâtre, danse, 
musique et cirque ; 358 000 spectateurs sont venus au Centre national de création et de 
diffusion culturelle, désormais Scène Nationale.  
 
La villa Tamaris à La Seyne-sur-Mer devient un équipement communautaire le 1er décembre 
2003. Depuis octobre 2005, l’ouverture de nouvelles salles au rez-de-jardin permet de présenter 

 
� 8 millions d’euros investis pour le CNRR sur l’ensemble des communes  
� 9 millions d’euros pour la rénovation de Châteauvallon  
� Mise en valeur de l’Opéra de Toulon pour 7 millions d’euros 
� Achèvement des travaux du Théâtre Liberté pour 14 millions d’euros 
� Réhabilitation de la villa Noailles pour 2 millions d’euros 
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plusieurs expositions en parallèle. La villa a présenté 17 expositions en 2011 (6 en 2004) et 
organise toute l’année des actions pédagogiques, des conférences et évènements autour de ces 
expositions. Le nombre de visiteurs est passé de moins de 20 000 en 2004 à 57 000 en 2010. Le 
site Internet a été mise en ligne en 2006. Un fonds d’œuvres a été créé en 2004 et compte 
aujourd’hui 400 pièces, qui font l’objet d’expositions collectives au niveau régional.  
La première édition de l’Œil en Seyne, festival international de photo, a lieu en octobre 2004 à 
la villa Tamaris sur le thème de l’eau. Cet évènement a exposé les plus grands photographes et 
photoreporters contemporains. 
 
La villa Noailles à Hyères lance le premier Design 
Parade en juillet 2006 : un concours et un festival 
international, dans les pas du célèbre festival de la 
mode. Ce lieu emblématique voit défiler chaque 
année les plus grands créateurs de demain. En 2010, 
la villa Noailles inaugure son exposition 
permanente « Une vie de mécènes ». Pièces de 
mobilier, dessins, photos,… retracent l’histoire de ce 
haut lieu de l’avant-garde et l’extraordinaire 
mécénat que Charles et Marie-Laure de Noailles ont 
mené durant plus de 50 ans. De nombreux travaux 
de rénovation ont été entrepris par TPM : mise aux 
normes, exposition permanente,  aménagement des 
cinq chambres d’artistes, réhabilitation des façades et 
accès mise aux normes PMR (parvis et montée 
accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite). 
 
Le Théâtre Liberté dirigé par Charles et Philippe Berling a été inauguré les 17 et 18 septembre 
2011. Cette Scène nationale a réunit 7000 personnes pour le concert et le spectacle 
d’inauguration sur la place de La Liberté à Toulon. Le lendemain, 4000 personnes ont visité le 
nouvel équipement au cours de la journée portes ouvertes.  

� 3 salles 
� 1000 places 
� 48 spectacles programmés pour 2011-2012.  

 
L’Ecole d’Art de Toulon qui a été transférée à TPM en 2006, devient en EPCC (Etablissement 
Public de Coopération Culturelle) en 2011. 
 
La culture vous transporte ! offre à tous les habitants de l’agglomération un accès facilité aux 
spectacles et expositions proposés par ses établissements culturels communautaires, à travers 
un dispositif gratuit de réservation de bus. Cette opération a permis d’affréter plus de 7 000 bus 
afin de transporter près de 385 000 personnes depuis 2004. Elle est l’une des missions du 
service de médiation culturelle créé en 2004, avec entre autres la participation à la Biennale 
des Jeunes Créateurs d’Europe et de Méditerranée (24 artistes TPM accompagnés depuis 2005) 
et l’édition à 18 000 exemplaires du bimestriel culturel « OùQuiQuand ».  
 
En 2008, le livret « Mes curiosités » fait sa rentrée dans les cartables. Ce livret de parcours 
d’éducation artistique et culturelle est distribué à 400 élèves de CE2 de l’agglomération, et les 
accompagnera dans chaque sortie culturelle, jusqu’en CM2. 
 

Avril 2011 : le 26ème Festival international 
de mode et de photographie défile aux 

Salins des Pesquiers 
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Terre de sport 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les actions en faveur du sport, s’articulent autour :  

� des travaux et projets pour les complexes sportifs : Léo Lagrange à Toulon (40 
millions d’euros), le Vélodrome à Hyères (7 millions d’euros), le Vallon du soleil (1,3 
million d’euros) et l’Estagnol (près de 6 millions d’euros) à La Crau, 

� du soutien à la formation des associations et clubs sportifs à hauteur de 340 000 
euros depuis 2004, 

� d’une aide financière aux sportifs de haut niveau (les athlètes dans les catégories 
Elite et Espoir) qui n’a cessé d’augmenter : de plus de 10 00 euros par an environ, avec 
35 000 euros prévus pour 2011, 

� du soutien aux clubs professionnels par les subventions. Des missions d’intérêt 
général sont organisées chaque année avec le Rugby Club Toulonnais par exemple : des 
actions et ateliers sportifs sont mis en place auprès de publics ciblés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� Le Vallon du soleil  à La Crau a accueilli plus de 57 000 personnes en 2010  
� Léo Lagrange à Toulon (actuellement en cours de réhabilitation) accueille 90 000 

scolaires par an 
� 50 élèves, 110 coureurs dont 40 du Pôle France fréquentent le Vélodrome  àHyères 

chaque semaine 
� 24 clubs, associations,… soit environ 2000 personnes s’entraînent à l’Estagnol à La 

Crau chaque semaine 
 

Mars 2010 : le Palais des 
Sports de Toulon accueille 
les 8ème de finale de la 
Coupe Davis. Un évènement 
sportif et public, avec plus 
de 12 600 spectateurs sur 
3 jours venus encourager et 
rencontrer les meilleurs 
joueurs français : Monfils, 
Tsonga, Llodra, 
Benneteau,… qui ont 
remporté la rencontre ! 
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Plus d’étudiants et de chercheurs dans l’agglomération ! 
 
Les deux grands chantiers de construction ont démarré à l’automne 2011 : la Maison de la 
Recherche euro-méditerranéenne en centre-ville de Toulon et l’Institut Supméca sur le 
campus de La Garde/La Valette. La communauté d’agglomération Toulon Provence 
Méditerranée assure la maîtrise d’ouvrage, déléguée par l’État, de ces deux projets phares 
à plus d’un titre : au niveau architectural mais aussi pour l’attractivité de l’enseignement 
supérieur de son territoire. Les partenaires de ces projets, le Conseil général du Var, la 
Région PACA et l’État partagent la volonté de doter le territoire de nouveaux locaux pour 
l’Enseignement Supérieur et la Recherche. 
 
Ces deux chantiers majeurs orchestrés par TPM vont changer le paysage de l’agglomération. 
Aux commandes, l’Agence Nicolas Michelin et Associés (ANMA), qui vient de remporter le 
concours pour réaliser le nouveau siège du Ministère de la Défense à Paris, a été désignée pour 
le projet en centre-ville de Toulon et l’architecte marseillaise Corinne Vezzoni a conçu les 
bâtiments pour l’Ecole Supméca sur le campus de La Garde/La Valette. Sur les deux projets, les 
enjeux environnementaux et notamment le développement durable ont été pris en compte.  
Dimensionné pour accueillir 1500 étudiants, le projet de l’ANMA situé sur la dalle des 
ferrailleurs à Toulon, à proximité de la porte d’Italie et de la faculté de Droit, va héberger la 
Maison de la recherche euro-méditerranéenne et l’institut Ingémédia. Sur 17 000 m2 de 
SHON, l’ensemble universitaire est composé d’un socle commun et de trois plots surmontés par 
des cheminées solaires qui permettent une ventilation naturelle. Le chantier débute en 
novembre par le renforcement du parking des Facultés. D’un montant total de 35,4 millions 
d’euros, les travaux devraient durer 24 mois pour une rentrée des étudiants en janvier 2014. 
Sur le campus de La Garde/La Valette-du-Var, c’est la nouvelle « résidence » de l’école 
d’ingénieurs Supméca, antenne de l’Institut Supérieur de Mécanique de Paris, qui sort de terre à 
partir de novembre. La rentrée des 240 étudiants (et 50 enseignants et chercheurs est prévue 
en janvier 2013. Le projet réalisé sur 5133 m2 pour un coût de 13,7 millions d’euros, comprend 
un amphithéâtre, des salles de cours et laboratoires, des ateliers techniques, 49 nouvelles places 
de stationnement,… Coiffé d’un toit terrasse végétalisé, le bâtiment est entièrement intégré au 
paysage et privilégie l’éclairage naturel. 
 
Avec ces deux projets d’envergure qui démarrent, la communauté d’agglomération Toulon 
Provence Méditerranée souhaite conforter une cohérence de l’ensemble des formations 
supérieures sur son territoire, en adéquation avec les besoins des entreprises. A cet objectif 
qualitatif du Nouveau Schéma Universitaire, s’ajoute une volonté d’augmenter les effectifs. 
Aujourd’hui, l’agglomération toulonnaise compte 14 000 étudiants dont 10 000 universitaires. 
Sur la commune de Toulon, l’objectif est de faire venir 2000 étudiants en centre-ville, afin 
d’atteindre un effectif de 4500.  
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Un cadre de vie préservé 
 
TPM est gestionnaire de plusieurs espaces naturels remarquables : le mont Faron, les Salins 
d’Hyères, le Cap Sicié, le domaine de la Ripelle, le sentier littoral et le massif de la Colle noire. 
Avec ses partenaires (ONF, Conservatoire du littoral, Parc national,…), elle met en place des 
actions qui conjuguent la préservation de l’environnement, l’ouverture au public et le 
développement durable des activités humaines. Des outils de gestion et de protection – Contrat 
de baie, Natura 2000 – sont mis en œuvre sur certains de ces sites. 
 
Le Contrat de baie de la rade de Toulon et son bassin 
versant est signé le 6 septembre 2002. Ce plan 
quinquennal pour la reconquête des eaux et des milieux 
aquatiques réunit 30 partenaires autour de 160 
actions.  

Le bilan affiche 114 actions réalisées soit 71% au total, 
23 actions en cours (14%) et 24 actions non réalisées 
(15%). Le Comité de bassin Rhône Méditerranée vient 
de donner son agrément pour la mise en œuvre d’un 
second Contrat de baie de la rade de Toulon. Si ce nouveau programme quinquennal permet 
d’achever une partie des objectifs engagés, il est surtout l’outil adapté pour répondre aux 
nouvelles priorités européennes de qualité des eaux. Prévu d’être lancé début 2013, le Contrat 
de baie n°2 bénéficiera de la dynamique de concertation et de l’expérience du premier.  
 
Grâce à l’opération « La Rade m’a dit », 15 000 enfants ont été sensibilisés aux problématiques 
de l’eau, dans les écoles des communes de TPM. 
 
Depuis juillet 2003, TPM est chargée de l’entretien, du développement et de la mise en valeur du 
sentier du littoral. De Saint-Mandrier à Hyères, le sentier des douaniers se déroule sur 8 
communes et 84 km de côtes (Îles d’or comprises mais non gérées par TPM). Des patrouilles 
vertes y assurent toute l’année, depuis le 1er mai 2004, un rôle de surveillance, d’information 
et de petit entretien. Depuis 2003, 4,5 millions d’euros ont été investis pour les travaux réalisés 
sur 15 km de sentier. 
 
Juin 2008, le massif de la Colle noire sur les communes de Carqueiranne et du Pradet, rouvre 
au public après un important programme de réhabilitation, suite au violent incendie de 2005. Le 
sentier de découverte Jean-François Jubé est réaménagé et accessible en grande partie aux 
Personnes à Mobilité Réduite.  
 
Le 1er janvier 2009, l’assainissement devient une compétence communautaire. Cette 
nouvelle attribution de TPM se compose de l’assainissement collectif et non collectif, le transport 
et le traitement des eaux usées, et l’évacuation des boues d’épuration. Trois stations d’épuration 
traitent les eaux usées du territoire : Amphitria à l’ouest, Amphora au centre et l’Almanarre à 
l’est. Concernant le non collectif, on estime à 13 000 le nombre de foyers équipés 
d’assainissements autonomes. L’agglomération compte par ailleurs 166 000 abonnés au réseau 
collectif sur les 12 communes, et environ 1200 km de linéaire de réseaux.   
L’extension et la mise aux normes de la station d’épuration de l’Almanarre sont terminées fin 
septembre 2010 ; d’un montant de 28 millions d’euros, ces travaux permettent d’améliorer le 
rendement et la qualité des eaux usées des communes d’Hyères et de Carqueiranne. 

 

2010, année internationale de la 
biodiversité  
TPM obtient le label Biodiversité 2010. 
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A sa création, TPM devient membre du SITTOMAT (Syndicat Intercommunal de Transport et 
Traitement des Ordures Ménagères et l’Aire Toulonnaise qui regroupe 26 communes) ; elle fait 
le choix d’assurer le traitement et la valorisation des déchets ménagers. Cela comprend : la 
collecte sélective (volontaire ou porte à porte), le compostage, l’incinération avec valorisation 
énergétique, et la mise en décharge. Grâce à ce traitement multi-filières, ce sont 91% de nos 
déchets qui sont aujourd’hui valorisés, soit sous forme de matières, soit d’énergies 
directement à l’Usine de Valorisation Energétique de Lagoubran.  
 
Agriculture et forêt 
Les problématiques de l’agriculture en milieu urbain ont été pleinement intégrées par TPM : 
création d’une Commission dédiée, appuis importants et continus des filières agricole et 
horticole, de la Pêche et de l’Aquaculture (Florisud/Grappe d’entreprises Horticoles, SCRADH, 
Chambre d’Agriculture, SAFER, Comité Local des Pêches, constitution du Comité FEP,…). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   ZOOM > SALINS D’HYERES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Les salins d’Hyères acquis par le Conservatoire du Littoral en 2001, sont transférés à l’agglomération 
TPM le 1er janvier 2004, désormais chargée de la gestion de ces Zones humides d’importance internationale 
(avec l'assistance technique et scientifique du Parc national de Port Cros et en partenariat avec la 
commune d’Hyères).  En juillet 2006, la levée de Saint-Nicolas aux Vieux salins ouvre au public, suivie par 
l’Espace Nature en mai 2007. Ils représentent les premiers équipements pour l’information et l’accueil du 
public de cet espace naturel remarquable communautaire. En 2011, 300 kg de sel sont récoltés au Salins 
des Pesquiers, jusqu’alors géré à des fins naturalistes.  
Depuis 2004, TPM a investi 6,5 millions d’euros dans la gestion des Salins. L’équipe de gestion comprend 
11 agents de TPM dont trois anciens sauniers qui ont permis la récolte du sel.  
En 2010, 15 224 visiteurs ont été reçus sur les salins d’Hyères 

• 6 990 visiteurs à l’Espace Nature  
• 6 412 participants aux visites ornithologiques (349 sorties dont 142 pour des scolaires) 
• 813 participants aux visites « Mémoire du sel » 
• 1 029 visiteurs reçus par l’équipe de gestion lors des journées évènementielles ou en sorties 

scolaires 
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Tourisme et ouverture maritime 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette compétence s’articule autour :  

� de la promotion de l’agglomération à travers les brochures gratuites éditées par TPM 
(voir par ailleurs), et du tourisme d’affaire.  

� du soutien aux manifestations touristiques dans toutes les communes de 
l’agglomération, comme par exemple « Rendez-vous aux jardins », « La chasse au 
trésor », « La Crau sous le vent »,… 

� de la participation de TPM à l’organisation de manifestations nautiques 
prestigieuses : le Tour de France à la Voile, la Semaine Olympique Française de Voile,… 

� du soutien aux manifestations nautiques : I’Share Cup, Capistabul,… 
� du soutien à l’équipage TPM Coych dans le Tour de France à la Voile (champion en 2005 

et 2007).  
� de l’organisation de visites gratuites de vieux gréements dans les ports de 

l’agglomération et de l’embarquement des jeunes de TPM sur des voiliers de légende 
� de l’aménagement des sites de plongée sous-marine du littoral (programme Submed) 

 
Suivez les guides 
Fin 2007, TPM édite un topoguide sur le sentier du littoral qui propose 17 balades côtières.  
Plusieurs autres brochures touristiques gratuites sont mises à la disposition du public, aux 
accueils des mairies et offices de tourisme, et en téléchargement sur www.tpm-agglo.fr : Balades 
dans les forts, Destination TPM, À la découverte des Salins d’Hyères, Les Citadelles du Levant 1 et 2, 
Les plus belles escales,… Un Guide des Sports, avec toutes les disciplines de A à Z, est également 
édité.  
 
En 2010, le Point Info Tourisme de TPM voit le jour sur le port de Toulon. Un lieu d’accueil et 
de conseil, où les brochures touristiques sont à la disposition du public. 
 
En 2011, TPM met en ligne des visites audio-guidées du patrimoine de l’agglomération 
 
 

Du 21 au 24 juillet 2007, TPM 
organise une étape de  la Tall 

Ship’s Races, l’un des plus 
prestigieux évènements 
internationaux dans le monde de 
la voile.  

� 41 bateaux 

� 15 nations 

� 310 bénévoles 

� 4 jours de fête 

� 70 artistes pour les 

animations et 

spectacles de rue 

� 1 million de visiteurs 
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